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a) Le can.d'inf. peut arriver sans encombre en position au
point F, couvert, en direction de la foret, par un groupe
mitr. Le groupe can.d'inf. est immddiatement ravitaille
par la Cp. 1. La charrette ä munition qui a ete acciden-
tee n'a pas encore rejoint.

b) A 0850 une fusillade se fait entendre ä l'aile droite de
la Cp. sans que le cpl. Hess puisse en determiner la
raison. A 0857 l'homme de liaison du Cdt.Cp. apporte
un rapport disant qu'une mitr. ennemie menace les flancs
de la Cp. Cette mitr. doit etre aneantie par le can.d'inf.
Le coureur s'annonce partant au moment oü l'observa-
teur des fusees Signale « Chars blindes ä droite! » (De
Imminence X on Signale des chars blindes en marche
dans le compartiment de terrain compris entre la route
et l'eminence X.)

2. Täches:
a) Decision et les bases sur lesquelles eile est fondee.
b) Ordres dans leur suite chronologique.
c) Rapports.

Dispositions generates:
1° Les solutions sont ä envoyer dans un delai de 14 jours

ä la Redaction du « Soldat Suisse», Postfach 99, Zürich-
Bahnhof.

2° Le nom de l'auteur de la solution ne doit pas figurer sur
cette derniere. Par contre, doit etre jointe une enveloppe
sur laquelle on indiquera le nom, le grade, l'incorporation
et le domicile, ainsi que l'indication de la section de sous-
officiers ä laquelle l'auteur appartient.

3° Les solutions seront examinees et dventuellement commen-
tdes par les officiers instructeurs qui ont concu les täches.

4° Tous les travaux corrigds seront retournds ä leurs auteurs.
5° Les meilleures solutions ou les propositions de solutions

des officiers qui ont dtabli les täches seront publikes dans
le « Soldat Suisse ». D'autre part, il sera dgalement donnd
connaissance des noms des auteurs de solutions utilisables.

La Redaction en chef.

Compiti per i sott'ufficiali Capi-gruppo
Compito No. 8

Esercizio di condotta per un capopezzo di can.fant.
1. Situazione: Vedi esercizio 7 nel «Soldato Svizzero»

no. 23 del 28 luglio 1938. Inoltre:
a) II can.fant. e andato senza inconvenienti in posizione

nella conca rocciosa F, assicurato da un gruppo fuci-
lieri verso la foresta. II gruppo can.fant. fu subito rifo-
cillato dalla compagnia fucilieri. La carretta munizioni
rimasta indietro non e ancora arrivata. -

b) Alle 0850 comincia all' ala destra del grosso della Cp.
una sparatoria, le cui cause non possono essere messe
in chiaro dal cpl. Hess. Alle 0857 un uomo di collega-
mento del comandante di Cp. porta la comunicazione
che, dal punto Z, una mitragliatrice nemica disturba for-
temente la compagnia facendo fuoco sul costone 2. 11

can.fant. deve distruggere questa mitr. Quando il cor-
ridore stä per andarsene, 1' uomo di osservazione dei
razzi annuncia: «Segnale anticarro a destra!» (Cioe
annuncio dal motto X che carri blindati stanno avan-
zando nel settore fra strada e motto X.)

2. Compito:
a) Decisione con motivazione.
b) Ordini, nell' ordine cronologico.
c) Annunci.

Prescrizioni generali:
1) Le soluzioni dovranno essere presentate entro 14 giorni alia

redazione di «II Soldato Svizzero», casella postale 99,
Stazione, Zurigo.

2) La soluzione non dovrä portare il nome del concorrente.
Per contro dovrä essere unito all' invio una busta col
preciso recapito del solutore, grado, incorporazione, e 1' in-
dicazione della sezione S. U. alia quale appartiene.

3) Le soluzioni verranno esaminate, corrette dagli stessi uffi-
ciali istruttori che diedero il compito.

4) Le soluzioni che fossero state corrette verranno ritornate al
solutore affinche ne prenda visione.

5) Le soluzioni giudicate migliori, con quella dell' ufficiale
istruttore, saranno pubblicate sul nostro giornale come pure
i nomi di quei sott' ufficiali che pur avendo risolto il pro-
blema in modo diverso, la soluzione loro e tuttavia
interessante.

Apres la tempete
Lorsque paraitront ces lignes, une semaine se sera

ecoule depuis le jour oü Ton s'attendait d'une minute ä

l'autre, en Suisse comme partout ailleurs, au declanche-
ment d'une guerre monstrueuse, dont certes pas un pays
d'Europe ne serait cette fois releve. Monstrueuse par les
raisons qui l'auraient motivee, effroyable par les moyens
destructifs mis en action, elle ne nous aurait, nous
Suisses, pas epargnes comme en 1914.

Si le miracle, en lequel plus personne n'avait d'es-
perance, sinon celle du coeur, qui se refusait ä admettre
une telle iniquite, s'est produit tout ä coup, faisant vibrer
d'allegresse des millions d'humains, le monde entier ne
le doit qu'ä un etre exceptionnel, un grand homme
d'Etat, M. Neville Chamberlain, dont le nom a passe
desormais ä la posterite. Ce qu'il etait humainement
possible de faire pour conjurer le peril, le premier bri-
tannique l'a fait, sacrifiant sa dignite d'homme politique
en allant au-devant de celui qui peut se vanter aujour-
d'hui, et personne ne lui enviera cette triste gloire,
d'avoir fait trembler un instant le monde ä ses pieds.

Imagine-t-on ce que ce geste du premier-ministre
anglais represente d'abnegation de soi, de grandeur et
d'elevation de pensee? Seul, un veritable homme d'Etat
ne peut songer qu'ä l'interet superieur de son pays, au
salut de son peuple et, du meme coup, ä celui d'une
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humanite innombrable. Faisant fi de vaines questions de
prestige, n'ecoutant que sa volonte d'epargner aux
nations les horreurs d'une nouvelle guerre, il a, par sa
tenacite, permis aux democraties de remporter malgre
tout la plus belle des victoires, puisque la paix en est
issue sans effusion de sang.

Ferme ä son poste, drapee dans le manteau de sa
neutrality integrale, la Suisse n'aurait pas failli ä sa
täche. L'armee, fraichement reorganisee — rendons
grace au ciel que ces evenements ne se soient pas pro-
duits quelques huit mois plutöt —, devait remplir sa
mission et, l'appel sous les armes, que Ton jugeait
imminent, aurait prouve la valeur de sa nouvelle organisation.

L'experience ne s'est pas faite, Dieu en soit loue,
mais nous devons rendre hommage ä notre etat-major
general qui, dans ces journees fievreuses, a garde tout
son calme pour ordonner les mesures de premiere
security et celles qui devraient nous permettre d'etre prets
instantanement ä assurer la garde de nos frontieres.
Inclinons-nous enfin bien bas devant le sang-froid du
Conseil federal, dont la ligne de conduite, malgre l'ex-
treme gravite de l'heure, n'a eu qu'un souci: celui d'evi-
ter un affollement premature par la mobilisation de la
couverture-frontiere, que la rapidite avec laquelle les
evenements se deroulaient, aurait pourtant pleinement
justifiee.

La paix qui aujourd'hui semble etre assuree ne doit
pas nous detourner de l'effort entrepris pour la defense
nationale. La betise humaine n'a pas de limites et il ne
se trouvera pas toujours un Chamberlain pour sauver
l'Europe.

L'armee est aujourd'hui ä notre pays ce que le sang
est ä la vie de tout etre humain. Et nous esperons que
ceux qui, hier encore, l'insultaient ä tout propos, l'ont
combris definitivement. E. N.

Defense nationale et D.A.P.
Un projet de reorganisation du haut commandement

vient d'etre elabore par l'etat-major general et doit etre
soumis ä l'approbation des Chambres. Celui-ci prevoit,
sauf erreur, l'attribution du service de la defense aerienne
passive ä une administration speciale independante de

l'etat-major general.
Ce serait la consecration d'un etat de choses que

nous trouvons regrettable parce que nous lui attribuons
le fait qu'ä l'heure actuelle l'organisation des populations
civiles en vue de leur protection en cas de guerre est
considere comme un element tres secondaire de notre
defense nationale.

Malgre les exemples venant d'Espagne et de Chine,
nous en sommes restes ä une conception surannee selon
laquelle la defense territoriale du pays suffirait ä assurer
la protection de ses ressortissants et de leurs biens.

Cette maniere de voir est si generale qu'ayant oc-
troye avec enthousiasme une subside extraordinaire de
plusieurs centaines de millions ä sa defense nationale,
le peuple suisse vit dans la certitude qu'il est des lors
en security et que tout autre geste de sa part, voire le
fait de prendre les mesures d'obscurcissement, est
inopportun et son existence vexatoire.

Cette conception est evidemment basee sur une
erreur. Aucune armee du monde ne peut pretendre assurer
la protection integrale des agglomerations urbaines si
de serieuses mesures n'ont ete prises en vue de sous-
traire les populations civiles aux effets de bombarde-
ments aeriens.

Voilä une verite que nous voudrions entendre de

la bouche meme de nos chefs militaires, ä savoir des
membres de l'etat-major general, comme nous voudrions
les voir seuls assumer la responsabilite non seulement
de la defense territoriale, mais aussi de la defense
aerienne passive. lis mettraient ainsi leur prestige au
service d'une cause ä laquelle ils auraient tort de se
desinteresser puisqu'il incomberait en definitive aux populations

civiles de ravitailler l'armee, de soigner ses blesses
et d'entretenir son moral. Voit-on ä ce propos le
regiment genevois combattant dans la Broye ou dans les
Prealpes alors qu'ä Geneve femmes et enfants seraient
exposes, presque sans defense et mal prepares, aux se-
vices d'attaques aeriennes repetees? Des ämes heroüques
repondront par l'affirmative. Nous pretendons que le
moral de la troupe exigerait que celle-ci acquiere des
que possible la conviction que dans la preparation des
populations civiles on ne s'est pas contente d'un a-peu-
pres.

L'armee est done interessee ä l'organisation de la
defense aerienne passive, d'abord parce que celle-ci vise
Fun de ses principaux objectifs, ä savoir la protection
des populations civiles, puis parce qu'un mauvais fonc-
tionnement de l'organisme de la defense aerienne passive

aurait sur eile les repercussions les plus fächeuses.
Or qui dit armee ne dit pas Departement militaire

federal, mais bien etat-major general. C'est lä une
distinction peut-etre ingrate ä l'egard de notre administration

federate, mais pourquoi ne pas tenir compte de ce
facteur psychologique important?

Ainsi pretendons-nous que la presence ä nos exer-
cices d'obscurcissement d'un officier de l'etat-major
general en uniforme suffirait ä creer une ambiance favorable

et eliminerait certaines discussions inutiles. Nous
ne doutons pas, d'autre part, que la visite de Fun d'eux
ä nos instances cantonales serait d'un meilleur effet que
la paperasserie amassee en six mois par les soins de
['administration responsable de la defense aerienne
passive. Mais nous allons plus loin en affirmant qu'il serait
important de voir les troupes des sauveteurs de DAP
commandees non pas en civil ou en salopettes bleues,
mais par un officier en uniforme de l'armee.

Ce n'est pas par un regime de demi-mesures que
l'on se prepare ä la guerre. II faut une volonte ferme
qui n'ait pas de compte ä rendre ä chacune des instances
parlementaires de nos 22 cantons et qui puisse ainsi se
manifester librement. Et qu'importe si de ce fait
certaines- depenses emargent au budget de l'armee, le
peuple suisse preferera encore une fois ä toute autre
une solution ayant dejä fait ses preuves.

La defense aerienne passive serait certainement, en
cas de guerre, subordonnee ä l'etat-major general. Pourquoi

attendre que les evenements nous obligent ä faire ce
pas? Ne serait-il pas ä l'avantage des uns et des autres
de s'y resoudre des maintenant? Nous y verrions la
possibility d'eclaircir certains malentendus regrettables, de
supprimer des services qui font double emploi, d'eviter
des discussions defavorables au but poursuivi et de
mettre l'etat-major general en face des responsabilites
qu'il est, bien entendu, en mesure d'assumer. A. de S.

Notre deuil
Nous ne voulons pas revenir sur la terrible

catastrophe de Muotathal, la presse quotidienne ayant relate
ce drame de Fair dans ses moindres details. Qu'il nous
soit cependant permit d'apporter aux families des vic-
times, mortes pour la patrie puisqu'elles etaient en
service commande, nos sentiments les plus sinceres et de
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